
Un chalet, des matelas : 
le casse-tête des· Sablettes. 
CONSEIL MUNICIPAL La ville relance la procédure de délégation de service public pour 
des lots de plage aux Sabl.ettes et tente à nouveau d'y joindre la gestion des chalets 
T a ville a relancé , hier, la 
Lprocédure de délégation 
de service pub lic pour trois 
lots de plage aux Sablettes et 
un autre à Mar Vivo. 
Le dossier, véritable serpent 
de mer, complique depuis 
près de quinze ans la vie des · 
élus de la commune . Pour 
mémoire et pour résumer de 
la façon la plus simple possi
ble les derniers épisodes de 
cet imbroglio juridiqu e, la 
ville a obtenu de l'Ét'at la con
cession des plages des Sa
blettes et de Mar Vivo en 
2003. Elle est autorisée, pen
dant la saison estivale, à oc
cuper une partie des espa
ces concédés pour y installer 
des activités en rapport di
rect avec la mer, à condition 
que les installations soient 
démontables et démontées. 
Elle a aussi la possibilité de 
sous-traiter ces activités. 

Nécessité économique 
et obstacles Juridiques 
C'est ce que souhaitaient les 
deux précédentes munici
palités et ce que souhaite 
aujourd'hui la nouvelle. 
Jusqu'à présent, el.Jes se 
sont heurtées à la même 
principale embûche, 
jusqu 'ici insurmontable. 
Une activité de location de 
matelas et parasols , seule, 
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D'un côté, les chalets et la restauration, de l'autre, les parasols et les mat~las sur le sable tout proche : deux activités 
diffidles à condlier, d'u"'pofnt de we Juridique, mais fndfssodables d'un point de vue économique. Voilà posée la pro
blématique que les élus tentent de résoudre en lançant une nouvelle délégation de service public pour trois des qua
tre lots de plage aux Sablettes. (Photo doc L. M .) 

n'est pas viable économi
quement sans l'activité an
nexe procurée par l'exploi
tationdes chalets (ou paillo
tes) situées en arrière-plage, 
sur le domaine public com
munal. Toute la difficulté 
consiste à lier juridique
ment les deux activités sans 
que les procédures · ne 
soient invalidées par les ser-

vices de l'État. 
Dans le cadre de cette nou
velle procédure, la ville pro
pose pour le lot 1 des Sablet
tes et sous réserve de l'ac
cord de l'Etat, d'adjoindre à 
l'activité traditionnelle de lo
cation de matelas et para
sols, la location de pédalos. 
Pour les lots 3 et 4, la délibé
ration précise que la déléga-

tion de service pµblic, pré
vue pour quatre ans, inclut la 
gestion d'un chalet apparte
nant à la commune et " des
tiné à l'usage de buvette, pe
tite restauration et stockage 
du matériel». 
tout est dans la fonnulation, 
a indiqué, en substance, Phi
lippe Mignoni. L'adjoint délé
gué à l'économie et aux ser-

vices publics a répondu à 
une question de Sabine Ba
roux. 0ans les rangs de l'op
position, l'élue UMP, qui con
naît bien ce dossier pour 
avoir elle-même géré un de 
ces lots de plage il y a quel
qu~ années, s'inquiète : « A 
ma connaissance, la loi n'a 
pas changé et nous devons dif

féreneier la délégation de ser-

vice public potJr les lots de 
plage de l'activité des chalets. » 

Une activité touristique 
importante pour la ville 
Conscient de « la grosse dif
ficulté qu'il y a à joindre ces 
deux exploitations », Phi
lippe Mignoni a reconnu 
qu'il est « juridiquement dif
ficile de sy retrouver ». 

Mais, a-t-il p9ursuivi, « si le 
conseil municipal décide 
d'aller au bout de cette dé
marche et de joindre l'ex
ploitation des chalets aux 
lots de plage, c'est parce 
qu'il est conscient de cette 
nécessité économique. » 

Des.rencontres ont eu lieu 
. avec les responsables de la 
gestion du domaine public 
maritime pour essayer de 
contourner les écueils, 
« une gymnastique difficile », 
mais Philippe Mignoni re
fuse qu'elle entame la vo
lonté municipale « de favo
riser une activité économi
que et touristique importante 
pour/a ville » . 

Reste à savoir, et c'était un 
des points soulevés par Sa
bine Baroux, si la formulas 
tion retenue cette fois-ci 
dans la délibération pennet
tra de réaliser ce qui res
semble désormais à un tour 
·de force! 
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